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Excellente Majeé du Roi, par et de l'avis et conlientement du Confeil Légiflatif, ct
de l'Alfemblée de la Province du Bas-Canada, conftitués et affrmblés en vertu et ts
l'autorité d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, " Aae

qui rappelle certaines partics d'un A&e piiffé dans la quatorzièrue Anfiée do Règne
fi de Sa Majden, intitulé," Able qui pourvoit plus e#cacement pour le Gouvernement

de la Province de Québec, dans l'Amérique Septentrionale ;" Et qui pouivoit plus
41 amplement pour le Gouvernement de la dite Province;" Et il eft par le préfent rê: a
flatué par la dite autorité, qi'il fera et pourra être lo:fible aux Jugei de Paix séfi- Zo biî-

dants dans chacune des Cités de Q.iébec et de Montréal, refpe&ivement, dans vr ii

leurs Seffions Générales de Quartier de la Paix ou dans aucune Sefion Spéciale ïcetie h
affemblée pouries fins·de cet A&e, qui feront .tenues dans chacune des dites Cités 1

refpeivement, d'établir des Guêts pour les Cités refpe&ives de Québec et de
ivontréal, et de voir à ce que les dites Cités de Qaébec et de Montréal foielit
éclairées par des Flambeaux comme il eft ci-après pourvue

'Il. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que les dits Juges de 'Pair
feront et ils sont par le préfent autorifés de nommer aucun nombre d'hommes de P

Cuêt dans chacune des dites Cités ·de Qoétec et de Montréal pour les fins du pré- g

fer.t Aae, n':xcédant pas vingt-quatre hommes, dans chacune des-dites Cités de ;
Québec et de Montréal, avec un Contre-Mattre et un Député Contre-Maître à desas.

chaque Guêt des dites Cité-s deQuébec et de Montréal, et d'allouer à tous et
chaque homme de Guêt et à chaque Contre-Mattre ou Député Contre-Maître pour
les dites Cités de-Québec et de- Montréal 'refpeaivement, tel falaire ou gages qu'il
paroklra aux dits Juges-de Paix ou la majoriré d'entr'eux, -être juíte et raifonnable
pour leurs fervices, en conformité du préfent AEte, fur ite fonds ci.après pourvu
pour les fns du préfent A&.

III. Et qd'il foit de plus ztatué par l'a-utorité' fufdite, qu'il 'fera du devoir de ,n seraiu cW

'chacun des dits Contre-maîtres qui feront ainfi nommés en 'vertu du préfent Aae, air dfie

pour chacune des dites Cités-de eQuébec et de Montréal, (ou au cas d'abfence 'ou de les Innbaan.

maladie des uns ou -des autres d'iceux) des Députés Contre-maîtres dans chacune
des dites Cités de Qu'bec et-de Montréal, d'acheter et pourvoir, auffitôt qure pos.
ible, un nombre iuffifant de Flambeaux convenables, et de les fixer dans -les en-
droits les plus propres et les plus convenables des principales rues, places publiques,
ruelles, et avenues dans les dites Cités de Québec et de -Montréal, refpe&ivement,'
Pourvû toujeuis, que dans les.cas où ils'éleveroit aucune -difficulté ou dfpue
entre aucun Propriétaire ou Locataire dans liune -on lautre des dites Cités de
Québec etdcMonsréal, et tekContre-mattreenDéguté Contre-maîre, cdncernint Pe,
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